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Les partis et les élections enFrance en 1846.
LA HAYE, 27 Juillet.

«ous commencerons cet article par l'examen dccc qui sepasse
"«trance àlaveille d'une élection.Les chefs des différents partis
Politiques, qui se disputent l'élection d'un candidat, consul-
ent la carte de la localité , dressent deslistes d'électeurs, afin
de se rendre bien compte du nombre des combattants et decon-
naître parfaitement le terrain sur lequel la lutte va s'engager,
"nitant en cela l'habile tactique des généraux à la veille d'une
'ataillp. Quand ces préliminaires sont bien arrêtés , alors des
émissaires partent de chaque centre d'action pour sediriger sur
°Us les piintade l'arrondissement et gagner le plus d'électeurs
a'acause qu'ils soutiennent , en employant tout àla fois l'ns-
llce , le mensonge , la flatterie , la menace , les professes , la
■flornnie et tous les autres moyens que leur suggèrent les dispo-sons dans lesquelles ils supposent trouver les électeurs qu'ils

ont mission d'aborder.
Les électeurs , ainsi circonvenus , cèdent souvent aux obses-

'«nsdont ils sont entourés et votent tout autrement qu'ilsne se
Promettaient de le faire , alors qu'ils n'écoutaientque le senti-
ment toujours plus justeet plus sensé de leursinspirations.I' ne faudrait pourtant pas faire un examen bien approfondi

e ce qui se passe dans ce moment là pour découvrir la vérité,
cachée sous les dehors trompeurs qu'on fait re-

Ul>e aux yeux des hommes que l'on veut abuser. Les partis po-
Ulqnes qui se divisaient sous la restauration en trois grandes ca-
lories nettement dessinées, à savoir : le côté gauche, le côté
r°it et le centre, ont maintenantdes subdivisions nées des mo-
mcations apportées dans l'esprit des hommes politiques par
l'te de la révolution de juillet. Ainsi, sons la restauration , le

tendait au renversement delà dynastie régnante;
'côté droit, grave et posé, se donnait pour mandat de veiller à
a sUreté du trône; le centre, tout en partageant les principes

q0 côte droit, secondaitplus activement ou plus complaisam-
"e|it sj ion veut, les vues du ministère.

De nos jours le côté gauche se divise en deux fractions com-
posées de l'extrême gauche, qui suit les traditions de ses frères
B'a restauration, et du centre gauche ou gauche dynastique,

"ttl > en admettant les conséquences de la révolution de juillet,
est réservé de contrôler sévèrement les actes du ministère
',ns Un but qui n'est malheureusement pas toujours dénué de

Le côté droit, numériquementfaible, mais
ort de son ancienne position sociale et de son allianceavec le
ergé, est tout entier extrême droite. Les membres, loin de ca-

Cner leurs sympathies pour la branche déchue des Bourbons,
s "sseçient dans toutes les circonstancesgraves aux plus hostiles

e ' extrême gauche contre le gouvernement actuel.
Cependant, quelques hommes de ce parti paraissent se sou-

ettre à la inarche des événements, sans être rapprochés des
ues politiques du centre qu'on appelle aussi juste-milieuou

Pai-ti des conservateurs. Prêtez l'oreilleau langage de l'extrême
poite, vous entendrez qu'elleréclame en faveur des institutions"truites, des droits de la dynastie déchue et des intérêts duc,erga : les regrets qu'elle exprime à l'endroit des institutions

"es privilèges dont elledésire le retour,sont en outre accom-
d'invectives et deprédictions sinistres envers les psr-

sonnes et les choses de l'époque actuelle.Les hommespolitiques
modérés du parti dont il a été fait mention plus haut, gardent
sur ces questions un silence prudent qu'il serait difficile d'ex-
pliquer d'une manière positive. Ces hommes partagent-ils se-
crètement les idées émises par l'extrême droite? Se sont-ils
franchement ralliés À l'ordre de choses existant ? L'avenir seul
pourra décider cette question.

Si c'est l'extrême gauche quevous écoutez, vous l'entendrez
se plaindre de la lenteur dans laquelle se traînent les institu-
tions, quand, sMon elle, la France devraitdonner l'impulsion
à toutes les associations humaines et les pousser dans la voie du
progrès dont elle trace avec énergie le tableau le plus animé.
Renchérissant encore sur les imputations malveillantes de l'ex-
trême droite, elle attribue l'état de torpeur dont elle parle, aux
hommes placés à la tête des affaires, que la lâcheté, la trahison,
les concussions de toute nature, gorgent, dit-elle, de richesses
et de faveurs, tandis que le peuple gémitdans la misère et que la
patrie se trouve affaissée sous un manteau de honte et d'infamie.

Plus modérée, la gauchedynastique, satisfaite des institutions
sorties de la révolution de juillet, laisse de côté toute allusion
malveillante à l'égard du pouvoir suprême pour s'attaquer
vertement aux ministres, rechercher toutes les questions épi-
neuses, évoquer au grand jour tous les actes qu'on voudrait
tenir dans l'ombre, et se poser enfin en défenseurs incorrup-tibles des intérêts généraux, en véritables soutiensde l'honneur
national.

Quand de pareils sentiments sont sincères et désintéressés,
on ne peut qu'y applaudir et les encourager ; mais s'ils sont un
moyen pour arriver à la fois, à la popularité et au pouvoir ; il
faut faire profiter le pays du bien qu'ils peuvent provoquer et se
tenir en garde contre l'ambition qu'ils cachent.

Les griefs articulées par l'extrême droite oontre le gouver-
nement actuel, ne sont à proprement parler que l'expression de
ses regrets pour un ordre de choses qui n'est plus. Quand elle
parle de l'élévation des impôts et de la fausse direction donnée
à de grandes dépenses, elle feint d'ignorer les charges qu'ont
fait peser sur l'état les suites mêmes de la dernière secousse so-
ciale qui a modifié les institutions de laFrance en ébranlant
l'Europe tout entière; enfin, metlant encore dans l'oubli jus-
qu'aux jniirnées les plus sanglantes de 1792 et de 1793, ainsi
que les actes du parti politique qui a alors chassé de France
et poursuivi jusque dans les rangs de l'armée de Condé, le
chef de la dynastie qu'elleregrette, c'est sur les bancs de l'ex-trême gauche qu'elle recrute ses amis les plus fervents, lesplus zélés, le plus violemment animés du même esprit d'op-
position qui la guide, dans lebut évident derenverser l'ordre
de choses actuel, quitte à seressouvenir ensuite de ses anciens
griefs contre son nouvel allié, et à lui disputer les débris du
trône jusque sur lesruines de la France en feu.

On doit comprendre facilement quelle confiance peuvent in-
spirer les organes d'un pareil parti, parlant au nom de l'hon-
neur et des intérêts nationaux.

L'extrême gauche semble procéder, au premier aspect, avec
plus de générosité et de grandeurd'ame dans ses accusations.

Son but n'en est pas moins d'arriver au renversement de l'é-
tat actuel des chose*, aidée dans ce dessein par son alliée pro-
visoire, l'extrême droite, avec laquelle, en cas de succès, elle

aurait à régler ensuite.
Comme l'extrême droite, l'extrême gauche se plaint aussi de

l'énormité des impôts.
Cela est tout simple, puisque ce moyen est le meilleur levierà

employer pour soulever les masses.
Elle parle aussi, non avec plus de raison, mais avec plus de

titres à le faire que l'extrême droite, des concessions faites aux
cabinets étrangers.

C'est encore un moyen dépiquer au vif l'amour-propre na-
tional, et, par conséquent, derallier à son drapeau la multitude
qui ne raisonne pas.

Elle élève à la hauteur des énormités lesplus monstrueuses
les abus de toute nature qu'elle reproche aux dépositaires dn
pouvoir. Ce moyen, comme'les précédents, est encore un stimu-
lant actif propre à échauffer les imaginations ardentes avec l'ap -
parenee de la vérité, par la raison qu'il est impossible, dans la
répartition desrécompenses , même en y apportant la meilleure
somme possible d'intégrité, de ne pas donner sajet à dés
plaintes.

Quand l'extrême gauche a épuisé la série ordinaire de ses
plaintes et de sesrécriminations , elle s'apitoie sur la misère et
les douleurs du peuple, pas;>e légèrement sa main sur la crinière
du lion , le flatte avec tendresse, le console et lui promet dès
joursmeilleurs ; mais elle se garde bien de lui apprendre que
les secousses politiques ont généralement pour résultat d'ou-
vrir une voie large aux intrigants de tous les étages , pourarri-
ver au pouvoir et à la fortune, tandis qu'elles enfoncent un peu
plus avant dans sa misère le malheureux qui a servi sans mé-
fiance de marche-pied aux fourbes qui l'ont utilisé comme
instrument nécessaire à leurs desseins cachés.

Bien évidemment , il se trouve dans tous lespartis politiques
des hommes de cSur et de désintéressement , obéissant plus
encore aux nobles sentiments qui sont en eux qu'à l'impulsion
qu'ils reçoivent , sacrifiant souvent leur repos et leur fortune
aux intérêts dont ils ont embrassé la cause. Ces hommes n'ap-
partiennent pointa un parti proprement dit , ils appartiennent
à l'humanité, seulement ils tiennent par des nuances d'opinion
à tel système politique plutôt qu'à tel autre ; mais ces hommes,
hélas ! il faut bi?n le dm- à la honte de l'humanité dont ils sont
cependant la gloire , ces hommes n'ont jamais joiiéque les rôles
de dupes au sein de cette môme société qu'ils semblaient être
appelés à régénérer. Arrivons au parti politique qui sert conti-
nuellementde but aux attaques des partis extrêmes et qui voi*
tantôt se rapprocher et tantôt s'éloigner de lui les subdivisions
de ces partis.

On comprend qu'il est ici question du juste milieu. Est-ce à
dire, de ce qui précède, que le juste-milieua seul les vertus
politiques qu'affichent tous les partis dans les lignes politiques
qu'ils suivent? Bien certainement non. Comme tous les partis
pol tiques, le justennilieu se compose d'hommes dévoués aux
principes qu'ilsreprésentent, et malheureusementaussi de man-
dataires infidèles visant à leurs intérêts propres, ayant des vue s
cachées; mais la position dans laquelle les autres partis l'ont
placé, en fait par cela même un agent conservateur dont la con-
duite prudente a pour résultat positif, l'ordre, la stabilité de ce
qui est, sans arrêter pour cela dans sa marche l'élan raisonné
dece qui doitêtre un jour.
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DES

MÉMOIRES DU MARÉCHAL PRINCE DE LIGNE.

cr0v \ *s.'a tournée charmante que jefis avecM. le comte d'Artois à Ro-
i>n ,ù. * P?' ptc, il devint maladeà BclSil où je lui sauvai peut-être la vie
lui ava' lm^nt,a saignée. On a ditbeaucoup de bien dc moi de ce queje
franes PrePai-é des fêles qui me coûtèrent peut-être 50 ou 60,000
avoir n

'en parler, puisqu'il ne pouvait pas en profiter. Il devait y
mçnl °.j militaire dans le camp d'une superbe compagniedcmon régi-
sPectacl '* f'l'lvenirpoursa garde, des musiques, des chansons, des
n'yeut ,c lm,s les tons différents, dans différentes parties du jardin. Il

de?" Une I'l"minationae nIOStemples, îles, bosquets, corbeilles etar-
oire et

°Ut monParc' dans le Sem.e des Champs-Elysées de l'Opéra, et à'' Cv- Mo'" "I.an<<l;r Poljr quelques milliers de curieux.' Le reste ne put avoir
ava 't f-iit'n>ev?c ie ne profitai pas dc ce beau spectacle de la nuit, qui en
',e quittai"" J°i"r d'arSent' P"isquc P0"ne v°ya't pas un seul lampion. Je
Seize heure 1° pr'"Ce et mVnalla' avec !ui a Versailles, de BelSïl, dans
""keonval S,ès qu'''f(lt en état de se mettre en voiture. Comme les lêtcs
v°ulut huC*Ce,,,ce sont a,,ss' ennuyeuses que la maladie, la comtesse Dianet'édanslat" , ?"ncrunea Montreuil pour le faire enrager. La reine,de moi-duc de P,. "son 'y mène M. le comte d'Artois, qui tremble en arrivant. Le
tiennent nr' 8"30 Ct masqués en Amours, se jettent sur lui et leb,e

i où il y avT-'e ffarrottés dansun fauteuil, sous son portrait, fait àla dîa-
I-e duc de Gini uev,scw3&nicase'-r'''i>emonseigneurcomted'Artois!
3"e précédait et° I°' en.G<înie' 'v' tenait, je crois, la tête. Le duc de Coigny
et deux grandesVaes'I'^1'^ f'W l"P}aisir ' v'la le plaisir! J'erlava>s l'habit- Cs sert>"lables à celles des grands chérubins de paroisse

Voir le Journal de La Hayed'hier." ''

de village. La reine, mesdames de Polignae, dc Guiche et dePolostron
étaienten bergères, Delille en berger avecun mouton. Nous lui chantâmes
des couplets aussi bêtes que lejeune prince sur son trône, oùil se démenait
comme un enragé. Les miens étaient remplis de fadeurs sur son visage ou
d'autres traits faits pour l'impatienter. Je n'ai jamaisrien vu dc meilleur
goût que. cette fête de mauvais goût, qui déjouait toutes celles que l'»n
donne ordinairement, et il n'y avaitrien desi gai que les témoignages de
respect, d'amour, que nousrendions au prince, quipar ses mines donnait au
diable, et n'avait pas su d'abord si nous n'étions pas de bonne loi.

»Apropos dc ce voyage deRocroy, tout à coup, en allant dc là à Spa, je
rencontrai au point clujourune cinquantaine de paysans armés. Jecrus que
c'étaient des déserteurs. M. le comte d'Artois n'avait pas d'armes, ni moi
non plus. Au moment où nous le regrettions, cinquante vivat nous rassu-
rent: c'était une bande de mes fidèles sujets qui avaient mauvaise mine
mais bon cSur, qui m'attendaient à la frontière de mon petit comité souve-
rain d'Empire queje ne savais pas être sur mon chemin. Ils me menèrent
sur monrocher, où il fallut enrayer ma voiture tout le tempsqueje restai
pourrecevoir les hommages du clergé et du magistrat, et puis je continuai
ma route. »

Les pages quenous venons dc transcrire ontproduit surnous une impres-
sion que le lecteur partagera. Nous nevoulons point parler dc l'enjouement
de la pensée, de la facilité de la forme; à notre sens, tous les mots sentent
leur homme de qualité, et c'est un modèle de grâce négligée qu'on imite-
rait malaisément aujourd'hui. Ce qui nous attache avant tout dans ce
crayon élégant, j'allaispresque dire ce pastel delàcour dc Louis XVI, c'est
ce portrait, que l'on sent véritable, c'est cette justification complète d'u-
ne noble reine plus infortunée et plus touchante dans son malheur que
ne le fut Marie Stuart. Nous avons toujours été convaincu que la reine
Marie Antoinette avait été indignement calomniée, mais notre bonheur
a été grand d'en trouver la preuve dans les confidences d'un homme
qui l'a bien connue, qui a vécu dans son intimité charmante, et qui
avoue avoir été bien près de l'aimer. Le prince de Ligne, s'il a pleuré
sa mort, s'il se rappelle son souvenir avec mélancolie, n'a pas songé à
exciter la pitié de ses lecteurs futurs ; il raconte simplement : ce qu'il ne
dit pas témoigne autant que ce qu'il dit d'une innocence que de basses
fureurs ont réussi à ternir. II était trop gentilhomme sans doute, s'il avait
surpris un secret, pour en laisser le soupçon dans une ligne écrite dc sa
main. Mais je le connais à présent : sa plume court, babille, et ne sait pas

qu'elle a babillé. Elle aurait laissé échapper un mot, rien qu'un mdi
ce involontaire, qu'il aurait bâtonné et rendu méconnaissable après la
Terreur, comme il a fait pourLouis XVI qu'il n'aimait pas. Or, cette partie
du manuscrit n'a pas une rature semblable, ni dans les pages copiées, ni
dans celles qui sont de si main. Le portrait de la jeune reine est achevé;
elle est étourdie, légère, emportée vers le plaisir; songez qu'elle était arri-
vée à quinze ans dans la cour la plus frivole de l'Europe ; mais comme elle
s'entoure bientôt d'amitiés honnêtes, comme toute cette société qu'elle
«'était faite, qui était jeune, riche en grâce et en gaieté comme elle, mé-
rite bien la préférence délicate de son cSur! Quelles excellentes gens que
ces Jules ! car il faut oublier l'influence funeste que, dans des joursplus
sombres, ils ont exercée sur son esprit. Que celte princesse dcLaniballc, es-
quissée par un trait à peine, est touchante dans sa bonté inquiète ! et la
duchesse de Polignae, nevous plaît-ellepas avec son amitié romanesque ?
Tous se sont choisis, se conviennent et ne cherchent que les distractions
aimables. Ils aiment les chasses bruyantes à travers les forêts solitaires^les promenades à cheval dans les bois,les spectacles où l'on est tout le par-
terre, les conversations sans fin sur les tièdes terrasses, à la clarté douteuse
qui tombe des étoiles, comme dans les tableaux dc l'école italienne ; toute
cette grande et paresseuse existence que rappelle à M. Victor Hugo la vue
des vieux châteaux du temps deLouisXIII quand i! rêve aux soleils
d'autrefois ; ils sont biengais, bien imprudents, trop indiscrets sans doute;
ils se croient si bien seuls sous les ombrages muets deFontainebleau et de
Versailles ; mais la même brise qui a emporté leurs folles causeries les ré-
pète le lendemain à la ville, et la ville qui estmécontente des piofusiohs de
la cour, les interprète, les dénature, lesredit à la province avec de mysté-
rieux commentaires. Je ne jureraispas qu'il n'y eût des intrigues : où ne
se glissent-elles pas ? le prince n'en répond pas lui-même. Mais lareine
Maric-Antùinette et les jeunes femmes dont elle a fait ses amies, ne les
soupçonnent point. La reine croit avoir ses aventures aussi, et elle n'est en-
nuyeuse que quand clic les raconte : Ah ! madame, disait le prince deLi-
gne à Catherine 11, un jour qu'en voiture elle lui parlait de la cour de
France et dc lareine, d'après les prétendues anecdotes et les infâmes chro-
niques scandaleuses de ce temps-là, comment votre majesté impériale
peut-elle croire ce qui est écrit par les porteurs de chaise de Versailles?
C'est comme si les mouschihs écrivaient l'histoire de votre règne.

(La suiteà demain.)



Nouvelles indes-Neerlandaises.
V Oveiiand-Mail nous apporte les journaux de Batavia, sous

la date du 26 mai 1846 ; nous en extrayons les nouvelles sui-
vantes :

Le gouvernament , après avoir affrété le mois dernier, les
navires Waterloo et Hugo Gtolius pour l'expédition deBalie ,
voulait encore attendre l'arrivée des bâtiments le Flevo , l'Eu-
rope et le Middelburg.; mais ces navires éprouvant quelque re-
tard il fut décidé la semaine dernière que l'expédition aurait
lieu sans eux, et à cet effet on affréta les bâtiments Koophandel,
Louisa , Joliauiia Maria et le navire Honing Willem II qui se
trouvait à l'àuc're dans le port de Sourabaya L'expédition se
composede 2,000 hommes et d'une batterie; 1400 hommes et
la batterie qui trouvaient à Batavia , ont été embarqués hier.
Le Hugo Grotius, la Johanna Maria et le Waterloo ont à bord
les troupes de l'expédition ; le Koophandel sera chargé des mu-
nitions de guerre et la Louisa transportera la batterie. Les navi-
res partent aujourd'hui, sous la conduite d'un schooner, pour
Sourabaya où le Koning Willem 11 , la frégate Céres , quel-
ques schooners et deux bateaux à vapeur seréuniront à l'expé-
dition. Toute cette escadre est confiée au commandement du
lieutenant-colonel Bakker. On dit aussi que Sou Exe. le gou-
verneur-général serend à Sourabaya , afin d'être plus à la por-
tée des événements.

Les opinions différent entre elles sur le résultat probable de
l'expédition. Quelques personnes craignent que les habitants
de Balie ne se retirent dans les montagnes et n'échappent ainsi
à l'attaquede nos troupes,car il leur aura été laissé le temps né-
cessairepour se fortifier, depuis qu'ilssavent qu'une expédition
se préparait contreeux, et les Anglais auront eu l'occasion de les
approvisionner d'armes et de moyens de défense. D'autres, au
contraire, sont d'avis qu'il suffira de notre part d'une simple
démonstration et que les habitants deBalie ne tarderont pas à
se soumettre. Toutefois, il est certain que le retard apporté à
l'expédition par le manque de navires européens pour le trans-
port des troupes, et par suite la possibilité d'unrésultat défa-
vorable, peuvent exercer une fâcheuse influence sur la popula-
tion indienne.

Suivant les nouvelles de mer, l'escadre était partie le 26 mai
de Batavia, ainsi qu'il avait été annoncé.

Leroi de Salaparang (Lambok), ainsi que son fils, ayant ap-
pris que le gouvernement avait le projet d'envoyer des fo-ces
militaires à Balie, pour punir les rois cîeßoliting etdeKarang
Assem de leur infraction aux traités signes par eux et (le l'insul-
te faite au pavillon néerlandais, ont envoyé a Batavia cinq
grands personnages de leur empire, accompagnés d'une suite
nombreuse, etporteurs de lettres de leurs souverains, dans les-
quelles ceux-ci déclarent que cette punition qu'allait exercer
le gouvernement néerlandais était bien méritée, les princes de
Boliling et deKarang Assem ayant agi injustement et d'une ma-
nière hostileenvers le gouvernement des Indes-Néerlandaises,
et ils offrent en môme temps leur secours et leur coopération.
Le 26 mai, à neuf heures du matin, cette ambassade a été re-
çue en audience solennellepar lo ministre d'état, gouverneur-
général.

Le gouverneur-général, considérant qu'il serait désirable,
dans l'intérêt de la Néerlande et de ses possessions dans les Indes
orientales, que, pour faciliter les opérations commerciales de la
métropole et pourvoir aux besoins des colonies asiatiques, il fût
institué une flotte marchande bien organisée et suffisamment
équipée, offrant toutes les garantiespossibles pour le mouvement
régulier des affaires commerciales, et pour le transport si im-
portant des produits coloniaux appartenant au gouvernement,
a nommé,par arrêté du 9 mai 1846, une commission chargée
d'examiner, dans l'acception la plus étendue, tout ce qui a rap-
porta la navigation néerlandaise dans la mer des Indes située
à l'est duCapde Bonne-Espérance, à la navigation dite cabotage,
ainsi qu'à la construction navale, l'équipement et l'armement
des bâtiments, les taxes, droits de charge, etc., etc. Cette com-
mission est composé ainsi qu'il suit :

Président: le contre-amiral E. B. van den Bosch, comman-
mandantdes forces maritimes de S. M. dans les Indes-Orien-
tales et inspecteur delà marine; membres de la commission,
MM. L.Launy, directeur desrevenus et domaines; CF. Pahud,
directeur des produits et des magasins civils ; P. Meyor, procu-
reur-général près la haute Cour dejustice; F. C. Engelbrecht,
capitaine de vaisseau honoraire, commissaire correspondant
pour le fonds national destiné à l'encouragement du service
maritime; L. M. F. Plate, président de la factorerie de la Socié-
té de commerce d-Js Pays-Bas à Batavia, et C. J. I.ooman, négo-
ciant de Batavia et directeur de la Société d'affaires atftnistrati-
ves et de rentes viagères dans les Indes Orientales.

Le Singapoorfree Press, du 28 mai, annonce qu'un schoo-
ner de guerre danois de 16 canons a été détruit par des pirates
en vue de la côte de Banka (une des Moluques). La flottille des
pirates, dit ce journal, comptait 40 barques portant chacune 60
hommes et une couleuvrine. Après avoirpris le schooner à l'a-
bordage, les forbans ont massacré tout l'équipage et pillé le bâ-
timent, qu'ils ont fini par couler bas. Ils sont ensuite descendus
dans l'ile de Banka, saccagé vn village, tué tout ce quia
tenté de leur résister, et emmené en esclavage vn assez grand
nombre d'hommes, et surtout de femmes et d'enfants. On assura
queces brigands sont commandés par vn officier danois rené-
gat, qui a été chassé honteusement du service de son pays il y a
quelques années. S'étant alors réfugié chez les pirates qui in-
festent ces parages, il a épousé la fille dun de leurs chefs et les
guide aujourd'hui dans leursexpéditions les plus aventureuses,
qu'il dirige depréférence contre ses compatriotes.

LL. AA. BR. lePrince et la Princesse d'Orangc,accompagnés
de leurs augustes enfants, sont arrivés samedi au soiren cette
résidence.

Par arrêté du 19 de ce mois le Roi a conféré l'ordre de che-
valier du Lion-Néerlandais à M. 11. Enfants, ancien secrétaire
de la ville de La Have.

A l'occasion du décès de S. A. B. le prince Henri de Prusse
la cour desPays-Bas prendra le deuil à partir dece jourjusqu'au
33 août prochain ; les deux premières semaines sera porté le
-demi-deuil, et ensuite le petit-deuil.

Son Excellence le ministre d'état belge, M. Mercier, en mis-
sion extraordinaireprès la cour des Pays-Bas, est arrivé ven-
dredi en cette ville.

Le prince de Uohenlohe avec sa famille et sa suite est arrivé
en cette ville, et est descendu à l'hôtel de l'Europe. Le prince
prendra les bains de mer à Sehèveningue, où se trouvent déjà
beaucoup d'étrangers de distinction.

La semaine dernière il est arrivé au mêmehôtel : MM. Gudin
et son épouse, deParis; l'avocat Heyligers, d'Utrecht, M. Lucas,
accompagné de ses deux demoiselles et de madame Jabers, de
Wanelsbeek ; l'avocat van VVestmaas, deDordredt; M. Thors,
d'Amsterdam, le comte d'Erdâd et sa suite, et M. Holzer, de
Vienne.

Samedi dernier, la batterie d'artillerie légèreen garnison à
La Haye, a manSuvré dans le Malibaan, en présence du géné-
ral-major Soliman-Pacha. Le major d'artillerie de Bruin ac-
compagnait le Pacha , qui portait l'uniforme égyptien de
son grade. M. Horace Vernet assistait également à ces ma-
nSuvres.

Soliman Pacha a exprimé à plusieurs reprises au capitaine
commandant la batterie , sa satisfaction pour la précision et l'a-
gilité des manSuvres. M. Horace Vernet a examiné dans tous
leurs détails et avec leplus vif intérêt les pièces de cette bat-
terie.

S. A. B. le grand-duc de Bade a reçu le 22 de ce mois, en au-
dience solennelle, M. I. C. G-evers,ministrerésident néerlandais
près la cour grand-ducale, qui a remis à S. A. R. ses lettres de
récréance; le grand-duc a reçu ensuite M. Travers, qui a remis
à S. A. R. ses lettres de créance en qualité de ministre résident
néerlandais près la cour grand-ducale.

Le 21 de ce mois on a adjugé à Utrecht, pour la somma
de fl. 13,600, les travaux de construction d'une maison de
bains chauds et artificiels dans l'emplacement dit Rhgnkade.
L'utilité d'un établissement de bains sous le rapport hygié-
nique et médical , est si généralement reconnue, et à ce ti-
tre cette entreprise, fondée par une société d'actionnaires, a
rencontré tant de sympathies dans le publie qu'il nereste plus
aujourd'hui qu'un très-petit nombre d'actions à placer. Il est
présumable qu'on établira aussi un service de bains à domicile
pour les personnes malades ; on satisferait ainsi à un vSu géné-
ralement exprimé.

Le fabricant W. van der Os, inventeur breveté d'un nouveau système
de pompes à incendie qui lui a mérité les témoignages les plus flatteurs
d'approbation dc lapait du Roi, desPrinces et de divers chefs d'admi-
nistration dans les Pays-Bas et dans les Indes-Orientales et Occidentales,
est depuis quelques jours deretour à Flessingue, sa résidence habituelle,
dc son voyage à St-Péters'oourg où il avait été appelé par l'empereur dc
Russie. Nous sommes heureux depouvoir annoncer que cet habile indus-
triel, dont le génie d'entreprise et de zèle persévérant répandent tant de
bienfaits parmi la classe laborieuse de Flessingue, a été non-seulement
accueilli avec une distinction toute particulière par les hauts fonctionnai-
res en Russie,mais qu'ila encore eu la satisfaction si flatteuse pour lui d'en-
tendre la commission d'examen nommée à cet clïet par le gouvernement
russe, rendre dans son rapport publiquement hommage A la perfection, à la
force extraordinaire, ainsi qu'à la beauté et à la solidité des pompés à
incendie qu'il avait livrées au gouvernement russe sur la commande qui
lui en avait été faite.

Les règlements suivis à St-Petersbourg dans les cas d'incendie, relati-
vement aux dispositions locales et à la célérité à apporter dans l'emploi
des moyens de secours, ont donné au gouvernement russe l'idée dc com-
mander à cet industriel une pompe que vingt hommes pussent promp-
tement transporter sur le lieu du sinistre, et dont les chevaux ra'àuraient
pas besoin d'être dételés pendant ie temps que la pompe serait mise en
mouvement. M. Van der Os a été chargé en même temps d'indiquer les
moyens d'établir à St-Pétersbourg une fabrique dc pompes à incendie
d'après son système.

L'établissement si florissant fondé à Flessingue par M. Van der Os et qui
a déjà livré tant de beaux résultats, malgré l'ahsence momentannée dc son
propriétaire, n'en poursuivra pas moins ses importants travaux, et les nom-
breux ouvriers qui y sont employés continueront à y trouver leur existence
et leur bien-être.

Le paquebot l'Oneïda, arrivé le 22 au Havre, a apporté des
nouvelles des Etats-Unis de la même date que celles que nous
avions reçues par la voie de Liverpool. Ces nouvelles ne font
guères que confirmer tout ce que nous avons publié ; nous trou-
vons cependant, dans le Courrier desEtats-Unis du. 2 juillet,
quelques détails qui ne se trouvaient pas dans les journaux
anglais.

Ainsi, au Mexique, indépendamment de la nouvelle insurrec-
tion qui a éclaté au sud, dans le département de Jaliseo, un qua-
trième département du Nord, celui de Sonora, a levé aussi l'é-
tendard de la révolte et s'est jointà ceux de Chihuahua , Ta-
maulipas et Zacatecas, qui, comme nous l'avons déjà dit , ont
entamé des négociations avec le cabinet de Washington pour
former, sous la protection desEtats-Unis, une confédération dis-
tincte sous le titre de.répuhlique deKio-Grande. Enfin l'immi-
nence d'unerévolution dans le département de Vera-Cruz était
telle, qu'un fort dèlachement avait été tiré de la garnison du
fortdo Saint-Jean-d'Ulloa, pour protéger la cité contre l'insur-
rection dont elleétait menacée.

Les dernières nouvelles deLaguna (Yucatan) sont du 19. Le
commandant du brick de guerre américain le Somers, envoyé
pnr le président Polk pour faire desoffres d'alliance aux habi-
tants émancipés du Yucatan, a reçu avis du congrès yucatéque,
que ce pays, récemment affranchi du joug mexicain, resterait
neutre pendant la guerre entre les Etats-Unis et le Mexique. On
regardait comme probable que Tabasco et Chiapa suivraient
l'exemple del'Yucatan.leur voisin,et formeraient ensemble une
confédération.

Le brick de guerre anglais Rose, le brickfrançais le Mercure
et la corvette française la Pérouse étaient en rade à Sacrificios.

On lit dans une correspondance adressée deParis à la Gazette
d'Augsbourg, sous la date du 16 juillet:

Il y a quelques jours le chargé d'affaires de Russie près notre cour,
M. deKisselclï', a reçu l'avis confidentiel de Saint-Pétersbourg qu'il eûtà
se tenir prêt pour se rendre à Berlin comme ministre plénipotentiaire, et
pour remettre les affaires dc l'ambassade dcParis à M. de Meyendorff qui
viendra ici avec le titre d'ambassadeur. Cette communication que l'am-
bassade a rendue publique sous main, donne un nouvel aliment aux bruits
qui courent déjà depuis si longtemps d'une alliance intime entre laRussie

et la France : mais quiconque veut porter un jugementeïaetsurce pre
du rapprochement ne doit y voir qu'une menace pour effrayer le nouv
cabinet anglais et rien de plus. En effet, les premiers bruits ont commence
à courir au moment où l'existence ministérielle de sir Robert Peel s

trouvée ébranlée. A peine le redouté Palmerston apparait-il à l honz
politique comme ministre possible, que lapensée immuable commence
manSuvrer du côté de la Russie. D'autre part la Russie qui, elle aussi,'

son arrière pensée, n'a pas repoussé les premières démarches faites pi'r
Francc.ct c'est ainsi que s'est opéré le rapprochement en question; ma's

là à une alliance intimeil y a encore loin. La nécessité peut bien arrache'
quelques concessions, mais pour une alliance intime et durable il faut oc
sympathies et il n'en existe ni entre les gouvernements ni entre les peuple5

dc France et deRussie.
Afin que les esprits les plus crédules sachent le prix réel qu'il faut at-

tacher au retour d'un ambassadeur russe officiel à Paris, permettez-m01

devous dépeindre en quelques traits ce que c'est que l'ambassade russe de

Paris. Ce n'est pas l'ambassadeur, ce n'est que le représentant de laRussie
qui occupe l'hôtel de l'ambassade, place Vendôme. M. de KisselelF n'est la
que pour remplacer son gouvernement dans certaines solennités de couf)

par son titre et son uniforme.
Du reste , M. deKisselcff vit très-retiré, ne voit d'autres diplomates qu»

l'ambassadeur d'Autricheet se montre rarement dans les salons politique»
et diplomatiques. Vientensuite le premier secrétaire de légation , un pr»1'

ce tellement inconnu que les gens de l'hôtel de l'ambassade ignoren
même son nom. Par contre , c'est un des rois de la fashion ; il va se mariCi
dit-on , avec une riche Anglaise. Le véritable factotum de l'ambassade es
M.Balabine , deuxième secrétaire. Non-seulement toutes les affaires de la

légation sont à sa charge , mais encore il la représente dans les salonsfO-
litiques. Voilà pour la légation officielle.

Mais tout à fait en dehors et au-dessus d'elle, il y a un M. deTolstoy» ?
na aucune titre, il est vrai, mais qui est désigné comme le confident de .
cour impériale. C'est lui qui est le véritable envoyé du cabinet russe àParis'
Il tientune maison splendide reçoit beaucoup, va partout, sait tout, s'°c
cupe de tout et arrange beaucoup de choses. Quand vn Polonais veut et
amnislié.c'est à M. de Tolstoy qu'il s'adresse. Quand vn Russe veutobtc"1

une prolongation de séjour, c'est encore à lui qu'il a recours. Son interceS
sion l'ait des merveilles. A-l'Mtai'de l'ambassade tout le monde le reçoiti
pour ainsi dire à genoux, et à St-Pétersbourg on lc tient en haute cstin»6"
Eh bien, M. dc Tolstoy nous reste et c'est l'esscntiel.Quant au reste, quccC
soit M. dc Mcyeiiflorif, ou tout autre qui loge à l'ambassade, c'est absolu'
ment la même chose.

Le journalfrançais i' Univers publie la formule del'engage-
ment que les candidats auront à souscrire, quelle que soit d'an*
leurs la nuance de leurs opinions politiques. Nous appelons sut

cette pièce curieuse toute i'attention de nos lecteurs ; la voie
textuellement :

« Je m'engage, .
»1° A réclamer la libertéd'enseignement promise par la charte, sous

seule surveillance de l'autorité publique, en dehors dc l'Université, et sa"
aucune restriction préventive ;

»2° A demander la réforme de la législation relative à la liberté rcli'
[i-icuse et aux rapports de l'état et dc l'église, de manière à la mettre d aC

cord avec la charte et le concordat ;
»3° A voter contre toutes les mesures propres à restreindre le droit d'as'

sociation et à empêcher la vie commune. »
Le Journal des Débats accompagne cette formule des re'

flexions suivantes :
H est peut-être nécessaire d'expliquer un peu la portée des trois artiÇ»

qui composent ce mandat impératif d'un nouveau genre. Par le prenne 1

toutes les questions qui ont été débattues devant la chambre des pair >

lors de la discussion de la loi sur la liberté de l'enseignement, se troiivcl»
tranchées dans le sensdu parti jésuite : la question des grades, laquesti"
de l'inspection, la question des garanties de capacitéet de moralité à exi^
des instituteurs. Il ne resterait à l'état qu'un droit illusoire de surveillai1".0
générale. Nousaurions la liberté comme en Belgique, lepremier venu serai'
le maître d'ouvrir une maison d'éducationcomme on ouvre vn magasin de
calicots.L'état conserverait sans doute lc droit d'avoir ses collèges, mais'
nv aurait plus d'Université proprement dite, ce t-à-dire de corps spéci"
charjré par l'état de surveiller l'enseignement, deréprimer les délits all

quels l'enseignement peut donner lieu,de constater la capacité des maître
et des élèves ; en d'autres termes, il n'y aurait plus d'administration cc<l
traie en matière d'enseignement.

Ce que le second article exige, c'est l'abolition des lois organiques
concordat, et probablement aussi des articles du code pénal qui réprime^
les abus de la puissance ecclésiastique. Dans une récente brochure, M. d.
Montalembert a énergiquement caractérisé le rôle qui convient, selon Iv '
à l'état : ce serait celui de bedeau, de marguillier, ds gérant des ajjalf
temporelles de l'église. Quant au troisième article, il a pnur but le re
blissement des corporations religieuses, et entre autres de la Société o
jésuites. Quiconque s'engagera à réclamer ces trois choses : la liberté ahs
fie del'enseignement, la liberté absolue du clergé, la liberté absolue v
ordresreligieux, aura droit aux suffrages du parti ultramontain. Les co
servatcurs ne sont pas exclus du concours, pourvu qu'ils consentent a e
ver l'état à la dignité de bedeau !

Les conditions sont un peu dures, on en conviendra. Notre avis est g"
ce prix il faut laisser les voix ultramontaines à l'opposition ; ce sera in

minorité de plus qu'elle joindra à ses quatre minorités. Un cngas'emel'
pareil à celui que propose le journall'Univers ne peut être souscrit quePa

les gens qui réclament déjà le concours des républicains et des légitun,s
tes. La coalition sera complète.

'litLes nouvelles quenous recevons de Lisbonne vont jusqu l

15, et celles de Coimbre jusqu'au 1 1 juillet.Les journauxde
capitale du Portugal ne renferment de remarqnable qu'un o
dre royal prescrivant le mode à suivre dans l'élection de tout
les municipalités du royaume, dissoutes en grande partie, -
remplacées par des commissions provisoires. Les journaux
Coïmbre n'annoncent rien de nouveau : ils se bornent à »'
queravec énergie le ministère dont ils annoncent la chute et»
me très-prochaine. Les communications avec la capitale s 0
toujours interrompues, mais le district de Coïmbre, g"; s ceSe

eSsoustraitaupouvoir.n'a aucun moyen derecouvrer sesancien"
fueros et siprepondérance.Cs simple fait démontre de la manie
la plus éloquente la profonde désorganisation qui mine »e "°
tuS aK . , . OnL'insurrection miguéliste fait des progrès alarmants "
écrit de Bragance le 6, que dans foute la province do TraSr

Montes, les acclamations en faveur de Don Miguel con""peI
voa

se faire entendre. Une gueri'la a déposé les autorités de
de Lanôso et lésa remplacées par denouveaux chefs qui
pris les anciennes dénominations tniguélistes. lien ai

même aux environs deViana, ainsi qu'à Las i\iev>'S. Le ■

gouvernement civil de Braga publia une proclamation dl ■

quelle il exhortait les populations de son districtà ne pas e
l'exemple de celles qui se sont insurgées. Mais il parai 9 m0
peuple ne fait pas grandcas de ces admonestations et va ..
jusqu'à douter de la sincérité des paroles du gouyern ,_
qui était, i' n'y i pas longtemps, le protecteur décide e ,
sident.de l'opposition miguélistedefirag/', connue sous
d' Opposition du cSur de Marie.



Le Butlei; v des lois de Hanovre a publié, il y a quelquetemps, e texte d'un traité de commerce et de navigation entrele iianovrr» oa i r. - r* ". ■ , " " i

l'Allen <jrece. Ce traite mente [attention de toute
forme

' "'le' <^'t 'a t*azetle Universelle d'Augsbourg, car il
]uan(je U'I,no,i>'el obstacle au developpemcnf.de la marine alle-qùe le V 1" 3 dudit traité contient la stipulation ordinaire
royaij

!"lav','ci grecs, venant directement ou indirectement dunavir" 6' s.er"nt 'faites dans les ports hanovriens comme les
I] y e.S!'.i,Uon;|ux. L'art. 10 complète encore cette stipulation.
d'isn " ? Ue nlll'eprohibition ni restriction d'exportation ou
"i In '!tatlon ne pourrait être ordonnée dans un des deux états,
Pas \ü i

6 ' 6S nav,res et cargaisons de ces deux états ne seront
der.e einentsoarms- l'est manifeste que, par des conventions
svst,e SÇnr.e' '' c,e,T'ei»t impossible en Allemagne d établir unjou'enip c,'fférent»el commua. Le pavillon national ne pourrait
Ha"" u,cun "Iv'<'"'tage sur les pavillons étrangers. Ainsi le
ilef)VrU Sexc'ut. d'avance de tout arrangement en commun. Il

aut pas perdre de vue que le traité dont il est question est.COneiu pour sept ans.

TTune correspondance particulière du Caucase porte ce quisut àla date du 18,m,i:
àjchamil n'a été poussé à sa dernière expédition dans la Ka-"irdie quepar l'extrême détresse où il se trouve luiet les siens.

'"' première nouvelle de cette invasion, le prince Woronzoff*e rendit en hâte d' Elisabefhpol à Tillis, y passa quelque i lieu-es dans la nuit du 8 au 9 mai et arriva le 10 à Wladikawkas.ehamil avait exercé beaucoup de cruautés dans la petite Ka-'Tclie, parce que les habitants de ces districts n'avaient pas
°tilii se joindre à lui. Les tribus de la Kabardie n'étaient, pasn,es entr'ellesasseï fortement pour tenter un soulèvement gé-
rai; en, outre, précisément à l'époque de l'invasion, leursPrincip aux cnefs se trouvaient à Naltschick avec le prince Go-

'"zin ; plusieurs tribus n'ont donné à Schamil que des répon-
ds eyasives, d'autres ne se sont pas laissé ébranler dans leur
uelité. Aussi ce derniera-t-il été forcé de rebrousser chemin

Précipitamment ; dans sa fuit:», il eutplusieurs affaires à soute-
tr avec les détachements du général Freitag et des colonels
"-Her-Sakomelsky et Hginsky, qui lui ont fait perdre bien du
'onde. D'après les rapports des prisonniers, la cavalerie de

oÇhnmil comptait 17,000 hommes et son infanterie 3000. Du
coté del'armée russe, c'est le détachement du colonel Lewko-
,ltsÇh qui aie plus souffert ; il a eu à soutenir avec ses deux
baillons l'attaque de toutes les forces de l'ennemi.

Un ordre du cabinet du 18, rendu par le roi dePrusse, auto-
-ISe l'émission par la banque de dix raillions de thalers en bil-lis au porteur et la raison de 15 millionsde thalers d'actions à
n»" tre par cet établissement. Un ordre du cabinet du 1(1,"■"essé au minislre du trésor, réfute les motifs qui avaient dé-
lc,e deuv membres de la commission administrative de la dette

. {"tionale à refuser de prendre part à l'émission de nouveaux. "lets de banque. Ces motifs étaient que l'émission projetée
a»t contraire àla loi du I7janvier IÎÎI7, qui interdit au gou-vernent de contracter denouvelles dettes sans l'assentimentes états-généraux.
Apres ai oir réfuté tant bien que mal les scrupules des deux
'niiiissaires, leroi ajoute : « Mais comme je ne veux troubler

{, ()rson,ne (}llr]s sa conscience, et qu'on peut très-bien se passerj ')U|* l'émission en question du concours de la commission de
" UettPj qu'enfin cette mesure ne peut plus être différée vu le
■"Uquede p[ us en p]us croissant de numéraire, jecharge, elc.»

J J4"-la nominationd'une commission spéciale qui devra sur-Vfaill ■ .'"er l'opération de la nouvelle émission.)
'-a Gazette générale de Prusse publie les statuts d'une nou-,, 'Ç banque de Prusse. L'ancienne banque royale cesserae "ister le 31 décembre 1846. La nouvelle banque coinmen-ra ses opérations à partir du 1"janvier 1847, si dans les troisti°1S(|uJ°"r de l'avisdel'émission (du 20 juillet) les souscrip-
"s d'actions s'élèvent à 10 millions de'thalers. Les actions<H de 1,000 th. chacune et portent intérêt à Si- p. c. Le eapi-

j résultant de la liquidation de Pa<icienne banque formeraaPport du gouvernement dans la nouvelle banque.

Les correspondance et journaux d'Espagne ne renfermentvc Une nouvellepolitique importante.

Amnistie dans les Etats Romains.
Rome, 18 juillet.

L'
conf)

amn,St'e a en*"n été PUD,,ée h'er : cet acte libère tous les
l'e aninéspolitiques et accorde la rentrée aï. tous les émigrés à
pW'6»51'00 des ecclésiastiques, fles officiers militaires, des ein-

de cV-S gouvernement et de tous ceux qui seraient coupables
L umes et délits ordinaires.

ret en?euP,eromain s'est porté hier soir au Quiriiial, faisant
De 7 i

es v»vaf-s et des acclamations de tous genres.
In p] lleures 1/2 a 9 1/2, la foule serenouvelant sans cesse sur
a U p-r i *orate-Cavallo, le saint-pèreadû paraître trois l'ois

n? 'Con > d'où il a trois fois donné sa bénédiction au-
°rche C v7antes acclamation*. Vers dix heures du soir, un
la J[n„jr^ . '°isi célébrait la fête de Sainte-Cécile, à l'église de

6106' a 1?0"'e s'y rendit, et exigea que les musiciens
»es sp«.-ISSOnt cle 'eur estrade, et vinssent au Quirinal témoigner

de la population.
-.res' la P,ace de Monte-Cavallo et les alentours du
610113"1 enPorc rel*,P»'s d'une foule compacte, dont les

Pio non
,"n

Is. s'.exPrimaient de n,'He manières. Les cris de viva
f °isau h°i ecidercnt ,e saint-père à paraître une quatrième'a l'ianft T' "' Ceüe hc,ire tardive- 'e ciel était obscur; mais
fuient 1 torches allumées par le peuple, éclipsa complé-

a'con . °S grands flambeaux qui accompagnaient S. S. au

Pontife atnèrae hénédiction, donnée si tard par le souverain

'^ Ce iiiom"0 P"!"1'1"'1"1 fn'li«tisi«ste dereconnaissance, a fait
s'°i'>ee!. v

eiU un. sPoctac,e querien ne saurait rendre. La mu-
Q'«'rinal i?,! partle de 'a foule sont restées sous les fenêtres du

£a f OI!^." aPre,s minuit.
rel- Il est snp"!,6 rf-a -paS parU 'oe qui eta,t bien J,îstc et natu"
désordre ni mêi ° !

a'°'ner qu'on n'a pasà déplorer le moindre
«Want plusic,.,. e.emomdre accident.La ville sera illuminéeplusieurs soirees. »

Voici la traduction de la proclamation qui a été affichée
PIE IX

Ases très-fidèles sujets, sa/utet bénédiction apostolique.
Dan.; cesjours où noirecSur était ému dc voir la joiepuhlique s'a<;socier

à notre exaltation au pontificat, nous ne pouvions nous défendre d'un senti-
ment de douleur en pensant qu'un certain nombre de familles nepouvait par-
ticiper à la joiecommune, parée qu'elles portaient la peine de quelques offen-
ses faites par l'un rie leurs lits àla société et aux droits sacrés du prince légi-time.

Nous voulons, aujourd'hui, jeter un regard de compassion sur cette jeu-nesse inexpérimentée qui a été entraînée,par de nombreuses espérances, au
milieu des diseordes politiques où elle a élé plutôt séduite que séductrice.
C'estpour cela que nous voulons tendre la main et offrir la paix du cSur à
ces enfants égarés qui voudront nousmontrer un repentir sincère, maintenant
que notre bon peuple nou; a fait voir son affection et sa constante vénération
pour le saint-siege et notre personne, nou; sommes persuadés que nrius pou-
vons pardonner sans danger. iNous prescrivons donc et ordonnons que le premier jour de notre pontificat soit solenniséparl'aetc suivant de grâce souve-
raine :

1» Il est fait àtotis nos sujets qui se trouvent act leliement en lieu de puni-tion, pour délits politiques, remise de leur peine, pourvu qu'ils fassent, parécrit, une déclara ion solennelle, sur leur honneur, de ne vouloir, en aucunemanière ni eu aucun temps, abuser dc cette grâce, et deremplira l'avenir tousles devoirs de bous etde fidèles sujets.
2" Ceux de no* sujets qui sont enpays étrangerspour délits politiques pour-

ront profiter de la présenterésolution en faisant, dan i le délai d'une année,connaître à nos nonces apostoliques on autres représentants dusaint-siége leurdésir deprofiter de cet acte de notre déniçuce.
3" Nous absolvons également ceux qui, poll ,. „ ïo :r pl.;s part queiques ma-chinations contre l'état,se trouvent surveillés politiquement ou déclarés in-capables d'offices municipaux.
4» Nous voulons que toutes les procédures criminelles pour délits politi-quesqui n'ont pas encorere;u un jugement définitif, soient à l'instant sup-primées et que les prévenus soient librement renvov-;. à moins que quelques-

uns d'entreeux demandent la continuation du procès afin de mettre leur in-
nocence au grand jour.

5" Ne sont pas compris dans les disposilions des précédents articles : le pe-
ut nombre d'ecclésiastiques, d'officiers militaireset d'employés du gouverne-
ment quisont déjà cond.amnés,ou en fuite, ou en procè; pour'dél.ts politiques.A l'égard de ceux-ci, nous nous réservons notre détermination aprèsavoir
pris connaissance de leur position particulière.

6" Sont également exceptés de la présente grâce le; crimes et délits ordi-
naires dont la connaissance est renvoyéeaux tribunaux.Nous voulons avoir confiance que ceux qui useront de notre clémence, sau-ront respecter dans tous les temps leurs devoirs et leur honneur. INous espé-rons encore que leurs esprits, adouci; par notre pardon, déposeront leurshaines civiles, qui toujours sont l'occasion et l'effet des passions politique;,
afin de resserrer les liens de paix dontDieu a voulu que tous les fil; d'un mê-me père fussent unis; mais, si notre espérance se trouvait trompée, ce seraitavec une bien aniere douleur que nous nous rappellerions que, si la clémenceest l'attribut le plus doux de la souveraineté, la justice en est le premier de-
voir. r

Donné àRome, à Sainle-Marie-Majeure, le 1G de juillet 1816De notre première année de notre pontificat.
Signé, Pics PP. IX.

La succession dans les dusches de Schleswig
et Holstein.

La presse allemande se montre fort, irritée de la récente pro-clamationduroi deDaneniarck sur la succession dans les duchés
de Schleswig et Holstein. La Gazette de Co'ogne publie un ar-
ticle violent contre la déclaration de S. M. danoise. Elle n'y voit
qu'une suite desintrigues delà France, et elle trouve une preuve
dece fait dans le voyage récent du dueDecazes à Copenliague.il
faut énergiquement protesterait la feuille rhénane,contre celte
usurpation dvDanemarck. Cc sera protesteren même temps con-
tre les velléités de la France sur la rive gauche du Rhin. Les
deux questions qui sont plus intimementliées qu'on ne le croit. Il
faut que les peuples allemands poussent leurs princes à une dé-
marche significative vis-à-vis du Danemarck pour avoir oser
trancher une question sur laquelle la diète seule avait le droit
deporter une décision.La conduite de la dièïc dans cette affairedonnera la mesura dece que veut la confédération germanique.A Neavmunsfer , une réunion publique, a eu lieu le 20 de ce
mois, a laquelle on comptait plusieurs milliers d'habitantsdesduchés de bcnleswig et Holstein. Une adresse y a été adoptéepour protester contre la réclamation du roi deD memarek. Cette
adresse, qui sera présentée aux Etats des deux duchés assemblés
à Itschoë, dénie au roi deD .nemarck tout droit de succession
dans les duchés où. la ligne masculine est seale admise à succé-
der.D'autre part, leroi a fait savoiraux états qu'il persiste dans
ses prétentions,et il défend aux commissairesroyaux près decet-
te assemblée derecevoir des pétitions ou des mémoires relatifs
à la question de succession.

L'assemblée des états du Holstein s'est réunie le 15 de ce
mois à Itzehoc. Dans le rerès de ladernière diète, il est ditre-
lativement à l'adresse concernant les questions de l'unité du
royaume et de la succession :

«Dans unerequête qui nous a élé adresséeen date du 21 décembre 1844
par nos lidèles Etats au sujet de la succession dans les duchés dc Schleswig
et dc Holstein, en cas d'extinction de laligne masculine de notre maison
royale,et a l'occasion des débats que cette question a soulevés dans la dicte
de ilSskilde, ils ont solennellementprotesté contre toute atteinte portée
aux rapports politiques (lu pays, en soutenant que la ligne masculine était
seule appelée à la succession dans les duchés. Cette protestation, ainsi
qu'unepareille assertion, nous ont grandement surpris. »

Le rescrit, après avoir contesté aux états le droit de faire une
telle représentation, ajoute :

«En attendant, nous avons jugé convenable d'ordonner à nos commis-
saires prés la dicte den'accepter dorénavant aucune pétitionrelativement
à cette affaire.

C'estcet ordre qui a, dit-on, provoquèune si grandeagitation
parmi les députés. On prétend qu'il sera fait une démarche endehors de l'assemblée pour maintenir l"s droits de la diète : oninsérera un paragraphe clans l'adresse en réponse au discours
d'ouverture. Les membres delà commission do l'adresse sont
MM. le comte Frédéric do Revenllow, les avocats Bargum,
Çlaussen, Lftck, le bourgmestre Balcmann et plusieurs autres.
Il faut espérer, que le commissaire royal M. le comte Joseph de
Rcvenllow-Crimiiiil, présidentde la chancellerie, jusqu'iciéga-
lement estimé de l'ordre équestre, ainsi que des autres membres
de l'assemblée, trouvera les moyens de diriger les débats dans
un esprit de calme et dc concorde. Legouvernement a proposé
plusieurs projets de loi importants sur le sort desquels le pays
doit désirer d'èlrerassuré le plus tôt possible.

Affaires deSuisse.
Zurich, 21 juillet.

Dans la séance d'hier , l'assemblée de la Diète a offert, plusd'intérêt que dans les séances précédentes. Dans le paragraphe1" du pacte fédéral de 18)5, il est dit que les cantons se garan-tissentréciproquement leurs Constitutions aussitôl qu'elles au-
ront ete adoptées par les autorités supérieures d'accord avec le
principe fédéral. On sait qu'en 1831 les députations de tous les
cantons régénérés ont examine le point de savoir commentil

fallait entendre celte garantie fédérale; elles avaient des in-
structions spéciales qui rendirent illusoire la garantie fédérale;
Depuis plusieurs constitutions n'ont pas reçu la sanction des
Etats, et d'autres , au contraire, ont été garanties, bien que le
pactefédéral soit formel surce point. Aujourd'hui les constitu-
tions do Glaris, de Soleure, d'Argovie et de Valais ne sont pas
garanties par tous les Etals.

Uri et Underwalbex refusent la garantieau canton de Glaris. Uri n'a pas
garanti la constitutionde Soleuro de 1810; celle d'Argovie attend encore lagarantie descantons de Lucerne, d'Uri, de Schwytz, d'Underwalden, de Zug,
de Fribourg etd'Appeiuell.On sait pourquoi.

Zurich faitremarquer aux étals qui ontrefusé leur garantie à Argovie que
la suppression de; couvents n'e;t pas venue de la constitution de 1811, mais
des autorités supérieures d'Argovie.

Uri invite le»députés d'Argovieà.lire les recès fédéraux das dernières an-
nées, où ils trouveront les motifs durefus de garantie.

Fribourg pense qu'il importe d'examiner dans quel sens ces constitutions
sont maintenues. Celle d'Argovie, il est vrai, ne contient rien de contraire au
pacte fédéral ; mais le gouvernement d'Argovie a depuis lors violé le pacte
(l'une iiianiérefiagraiite. Ce canton est sorti du pacte et s'est mis lui-même
hors deportée.Le député d'Argovie exprime sa satisfaction d'apprendre du
député deFribourg que la constitution de 1811 est conforme au pacte fédéral;
il s'étonne donc queFribourg hésiteà donner sa garantie. Quant à la suppres-
sion des couvents, c'est une vieille affaire. Argovie s'est borné à étouffer lefoyer de la révolution, ies couvents doivent à eux-mêmes leur suppression. La
proposition d'Argovie de demander aux états leur garantie n'ohtient qu'une
voix (Bâle-cainpagiié); pour la simple invitation de garantie 8 voix 1/2. La
constitution du Valais de 1811 n'a été garantie queUparon2e états. Ainsi la
majorité manque. La difficulté principale vient de l'article 2 quiporte que la
religion de l'état est lareligion apostolique etromaine. Elle seule a un cultetaudis que dans la constitution de 1839 il est dit : Elle seule a un culte public.Les cantons quirefusent la garantie ne demandent que le rétablissement de
l'ancien article, et même une simple déclaration cantonale de la paix duValais. /

Berne dit qu'a Rome même on est tolérant.
Gla.ru, ISale, Scuaffiiouse, Grisons, Thurgovie et Genève partagent cette

opinion.
Zurich ne se contente pa; d'une simple déclaration. Ce canton est en droitde demander la plus grande liberté du culte, attenduqu'ila construit lui-mê-

me une église catholique avec des sommesfournies pour la plus grandepar-lie par des protestants.
Nti)FüiiATEL,qui avait refusé l'annéedernière sa garantie, la donne mainte-

nant.
Argovie allègue que l'évèque et le clergé sont spécialement représentés

dans le grand con-eil du Valais, ce qui contredit le principe de l'égalilédes ci-
toyens. Celte interprétation de l'art. 41 du pacte fédéral est trop large.

Vaud vante la liberté dont les catholiques jouissentdansson canton, et de-mande le changement du paragraphe.
Valais remercie tVeufchâtel d'avoir donné sa garantie. Le député répond

auxarguments de Zurich et d'Argovie. Il reproche à Argovie d'encaisser l'ar-
gent du clergé Il attaque aussi le député de Vaud; il «e plaint de ce que la
liberté religieuse est poursuivie jusque dans le sanctuaire. Valais ne veut
prendic ni Berne ni Vaud comme modèle.

Luui.rne prend la parole, el prétend que la liberté des cultes ne peut être
demandée comme un droit. Le principe vital de la confédération, c'est la
tolérance.

Zug a garanti la constitution du Valais, mais il fait observer qu'il eût mieux
valu suivre une autre marche.

Argovie fait des difficultés au Valais, ets'étonne que ce canton lui oppose
de son côté desdifficultés. L'article 12 du pacte fédéral ne contient pas un
ordre, mais seulement une autorisation.

Vaud s'étonne que le Valais s'occupe tant de la liberté religieuse et de
l'église protestante densle canton de Vaud. 1!y-règne une liberté pleineetentière. Il nest pas question de liberté religieuse en général, ni de l'é»lise
protestante de Vaud, maisseulement de la posit;on des protestans dans le"Va-lais, d'autantplu; queles catholique; sont traités f n-orablement dans le can-
ton ,1e Vaud. L'évèque deFribourg a même écrit que les catholiques, dans le
canton de Vaud, resteront saus la protection du gouvernement.Le député de
Vaud ajoute que la proclamation du 4 août, que le; prote;tants n'ont pas vou-
lu lire dan; les églises, a é.é lue sans difiâc ilié par les états catholiques.

Thurgovie : Lucerne ne devrait pas parler de la tolérance confessionnelle,
après avoir appelé les jésuitesétablis pour combattre le protestantisme.

Luceunïrépand qu'ilne faut pas confondre la tolérance avec légalité con-
fessionnelle.

Vargovik répète ce qu'il a déjà dit sur la parfaite concorde qui régne dans
le canton.

Berne: Il n'est pasétonnant que leValais ne veuille pai nous prendre pour
modèle : à Berne on discute, mais on ne se bat pas.

Valais : Chacun a sa manière de traiter les affaires. Les Valaisans aiment àprocéder rapidement et avec vigueur.
Après l'accession de neufchatel. laconstitution du Valais est i'arantie par

12 voix dc majorité.
La proposition d'Argovie d'invKer le Valais à mettre sa constitution d'ae-

coru avec le pacte lédéral, n'est adoptée que par berne, argovie et bale-CAIiriGNE.
La Constitution de Vaud rencontre même des difficultés; la plupart de»cantons accordent la garantie sans difficulté.
SchaFFHouse fait quelques observations amicales.
Lucbrne refuse sa garantie à cause de l'origine révolutionnaire de la cons-titution.
Saint-gali, garantit sans difficulté les constitutions du Valais et de Vaud etcritique le motif durefus de Lucerne.
Vaud divise les révolutions enrévolutionsrégulièreset irrégulières. Dans lapremière classe est celle faite dans le canton du Vaud au mois de février; celledeLucerne, en 1810, est dans la seconde.
Luceßïe proteste contre cette division.Dix-neuf états se prononcent pour

garantie de la constitution de Vaud.Lucerne refuse son adhésion.Le Vacùs réserve son vote, et Fribourg maintient le protocole ouvert.
On s'occupe ensuite des moyens de compléter l'état-major fédéral-
Vaüd pense qu'il faut attendre un moment plusfavorable pour les radicauxpour nommer les officiers.
ABCoviEet ÜALE-fAJiPAGNEappiiijnt seulscette proposition,
IJ:aeti.E Valais demandentl'exclusion du docteur Barmann, parce qu'ilaété condamné par un tribunal de son canton.
ba le c(.magne pense que les deux liers des populations suisses eu jugeront

autrement.
ÜRI croit que dansla diète il ne peut être question de la volonté des deux

tiers du peuple suisse.
Keufciiatel dit que M.Barmann habiteParis, et que par cela seul il n'est pas

éligiblc.
On passe au vote. Pour la proposition d'Uri: « Je suis pour celle de Neufchà-

tel, de charger le conseil de guerre de prendre desrenseignements sur le do-
micile de M. Barmann etson éligibilité », 12 voix.

Nouvellesd'Angleterre.
Londres, le25 juillet.

Lord Brougham a annoncé le 23, àla chambre des lords
qu'il ajournerait ;î vendredi prochain sa motion relative à la
traite. Le marquis de Landsdowne, répondant à une interpella-
tion qui lui avait été adressée dans une précédente séance , au
sujet des affaires de Gallicie , a dit que , d'après les renseigne-
ments les plus authentiques reçus par le gouvernement, l'Au-
triche était disposée à user envers la plupart des individus quis'étaient laisse égarer dansles derniers troubles, de toute la
clémence compatible avec l'ordre et la justice.

A la chambre des communes, le chancelier de l'échiquier ademandé l'ajournement à lundi de la discussion sur le projetrelatif au tarif des sucres, à cause de la perte cruelle que
de faire lord JohnRussell.

H. 0 Connell a annoncé qu'il présenterait, au commence-
ment de la session prochaine, une motion tendant à faire ins-
tituer une enquête sur les effets de l'union législative entrel'Angleterre et l'lrlande.

Le bill pour la prorogation au 15 septembre des droits actuels
sur lessucres a été lu pour la seconde fois. M. Labouchère



înterj .
nientsreçus par le gouvernement, la maladie des pommes de
terre a fait de nouveau son apparition cii Irlande. »Le gou-
vernement, a ajouté M. Labouchère, s'occupe sérieusement
des moyens a prendre pour arrêter les progrès de l'épidémie. »

Affaires de Grece.
la commission du budget a enfin présenté son rapporta la

chambre. Les débats vont doncavoirprochainement un vérita-
ble intérêt, car l'administrationva trouver une occasion toute
naturelle de récapituler et de faire comprendre à tout le monde
les diverses améliorations qui depuis un an ont été appliquées à
la situation delà Grèce. Déjà l'opposition sembleavouer qu'elle
n'aura pas grande influence sur les débats ; aussidemeure-t-elle
encore dans l'inertie qui depuis cinq ou six mois est son rôle
dansles chambres. Il est vrai qu'en dehors du parlement elle
fait des efforts dont l'activité rachèterait largement cette inac-
tion, si en définitivelous leurs résultats ne tournaient pas à son
préjudice. L'opposition veutà toute force revenir aux affaires ,
et la légalité ne lui en aplanissant pas le chemin, c'est à des
moyens toul-à l'ait extraordinairesqu'elle a recours.

On vient encore de découvrir un nouveau complot. Une cor-
respondance entre quelques personnages assez marquants du
parti înavrocordatistett des chefs de bandits vient d'ètie saisie.
On y a vu pourquoi un certain Christos Boulgari, un des plus
redoutables chefs de brigands de la Roumélie, venait d'appa-
raître tout récemment sur la frontière à la tête d'une bande
nombreuse. Il était appelé à venir se joindre, en Eurvtanie, à
une troupe armée en secret, dans le but de fair éclater une
révolte à main armée. Les principaux meneurs de cette coupa-
ble entreprise sont arrêtés, et une instruction régulière a été
entamée.

Cet événement a porté un coup terrible aux adversaires du
pouvoir. Outre que l'audace de leurs partisans se trouve toul-
a-conp abattue, l'opposition perd complètement le droit de se
poser dans le pays, en défenseur des idées d'ordre et des prin-
cipes légaux. Ses anarchiques tendances sont à nu, et la répro-
bation générale qui s'appesantit sur elles sont, il faut le recon-
naître, une garantie de plus pour la durée du ministère, en
même temps que l'indice du progrès que les intérêts de l'ordre
et do la légalité ont déjà fait dans le pays. Le parti anarchiste
vient aussi de perdre un de ses organes les plus redoutables dans
la voie où il était entré ; le chef de bandits Molotzos, l'un de
ceux qu'on avait dernièrement tenté de pous--er en Thessalie,
vient d'êtretué en Pbthiotide, ainsi que plusieurs dc ses com-
pagnons, dans une rencontre avec un détachement des gardes
frontières.

Le pays est toujours fort tranquille. L'abondante récolte de
cette année augmente sensiblement le bien-être dont le peuple
commence à jouir:aussi les travaux agricoles, le commerce et
la marine ont-ils pris un nouvel essor dans ces derniersVenaps.

Les élections communales ont commencé dans la plupart des
provinces. Elles s'opèrent avec un calme parfait, et c'est là un
.symptôme remarquable de l'esprit qui anime les populations:
antérieurement les élections municipales donnaient presque
toujours lieuaux scènes les plus déplorables ; souvent même le
sang a éle répandu dans la lutte des intérêts locaux.

Nouvelles et faits divers.
Les nouvelles de Haïti vont jusqu'au25 juin. Il paraît qu'à la

demandedu consul général de France, le nouveau président, le
général iiiehé, dont les bonnes dispositions envers 1 ; Trance ne
se sont pas démenties, a accordé à M. Dubrac une indemnité de
5,000 piastres, commeréparation des dommagesqui lui avaient
été causés et de son expulsion violente du territoire de la répu-
blique. Par cette concession qui a excité le mécontentement de
quelques patriotes haïtiens, toutes les difficultés entre la France
et Haïti se sont trouvées aplanies, et M. Levassent-, après avoir
fait sa rentrée au Port-au-Prince, a arboré denouveau sur le
consulat lepavillon nationalquia étésalué devingt-et-un coups
dccanon.

La Haute Cour desPays-Bas vient dc s'occuper d'une affaire vraiment
étrange.

Le nommé J. R. Kuyper, jeunehomme de quinze ans, habitant la pro
vineede Groningue, a commis an jourde l'an un acte que l'on pourrait en-
visager comme une espièglerie, mais que le ministère pnbiic s'obstine à re-
présenter comme un attentat à la propriété. Ayant posé une échelle contre
une fenêtre fermée, ce jeunehomme avait escaladé la maison d'un dc ses

voisins, coupé un carreau de vitre et bu avec ses camarades le contenu
d'une bouteille de genièvre qui se trouvait sur une table devant la fenêtre ;
après ce brillant exploit notre jeune étourdi avait rempli la bouteille d'eau
et l'avait remise à la place où il l'avait trouvée. Aussitôt sommations et
poursuites de la part du ministère public près le tribunal d'arrondissement
de Winschoten ; mais celui-ci a considéré l'action incriminée comme une
plaisanterie et a renvoyé le jeuneKiiyper de toute poursuite de ce chef.
Sur l'appel interjeté par l'officier de la justice, lacour provinciale, ayant
été saisie de cette affaire, a à son tour absous le jeunehomme, mais pour
un autre motif. Cependant le ministère public, non découragé par ces deux
échecssuccessifs, s'est pourvu en cassation contre l'arrêt delàcour provin-
ciale de Groningue.

C'est ainsi que cette question a enfin été déféréean tribunal suprême.
L'avocat général près la Haute Co'ir a partagé l'opinion dc ses confrères de
Groningue ets'est efforcé dc démontrer que la loi ne reconnaît aucune dis-
tinction entre les actes coupables commis parplaisanterie et ceux qui ont

été commis sérieusement; mais par suite de diverses circonstances atté-
nuantes, ce sévère appréciateur des espiègleries dc la jeunesse s'est borné
à requérir contre l'accusé la peine correctionnelle d'un mois d'emprisonne-
ment. La Haute cour prononcera le 31 de ce mois.

Le roi desFrançais vient d'élever à Indignité de pairs de
France :

MM. les lieutenants-généraux : baron Depontbon, de la 2',e section du
cadre de l'état-major-général ; comte d'Hautpoul. commandant la Bmo8 m0 di-
sion militaire; vicomte Jamin, de la 2"'" section du cadre de l'état-major-
général; baron Rapatel, membre du comité consultatif dc l'infanterie;
Trezel, commandant la 13"" division militaire.

Mlle Dcjazet, quirevenait de Londres, suivait, en chaise de poste, la
route d'Abbcvillcó Amiens, en compagnie dc MM. Théophile Gautier et

E. Vandcrburck. A la sortie d'Abhcville, un homme monta, sans y être
autorisé, derrière la voiture. Sur les représentations qui lui furent faites, il
sollicita comme une grâce dc garder la place qu'il avait prise. 1! l'obtint, et
continua sa route jusqu'audébarcadère. Là, on eut le secret de son insis-
tance: la malle de M. E. Vandcrburck avait disparu. Une plainte, a été
adressée à ce sujet au parquât de M. le procureur du roi d'Amiens

Voici le programme de la cérémonie du baptême de la jeune princesse,
fille dc la Reine,qui aura Lui demain dans l'après-midi,dans la chapelledu
palais de Buckinghain, et l'ordre de la marche du cortège royal. La duches-
se de Cambridge et la duchesse de K.cnt, par procuration de la duchesse
d'Orléans.serviront de marraines à l'enfant royal;le parrain est le grand duc
héréditaire de Meeklembourg Strelitz. L'archevêque de Cantcrburg prési-
dery à la cérémoniereligieuse, assisté de l'archevêqued'York, des évèqucs
deLondres et de Norwich, et des chapelains delà Reine et du prince Al-
bert. Les ambassadeurs et ministres étrangers, les membres du cabinet, les
grands dignitaires de l'Etat, les grands officiers dc la couronne et les per-
sonnes delà maison royale sont seuls invités à la cérémonie et au banquet
quisuivra. Après le banquet il y aura, au palais, une grande soirée pour la-
quelle 300 invitations ont été délivrées.

— Le tribunal correctionnel d'Anvers a JHgé l'affaire du nommé Joseph-
JeanBrabander, âgé de 25 ans, né à Ostcnde demeurant à Anvers, capi-
taine du navire belge Rembrandt, prévenu 1° d'avoir dans le courant dc
cette année, durant le voyage d'Anvers à la Havane, maltraité à plusieurs
reprises et de la manière la plus barbare, le second dc son navire, lenommé
Voss, âgé de 32 ans, et les nommés Gcorgensen, cuisinier, etDoyen, mate-
lot ; et 2°, d'homicide involontaire, pour n'avoirporté aucun secours ou or-
donnéaucun moyen pour sauver le malheureux Voss, lorsque celui-ci était
tombé à la mer, où il a trouvé la mort.

Les faits qui ontétémis au jourpar les dispositions des témoinssont tel-
lement barbares et portent un cachet d'une si odieuse brntalité,qu'ou serait
tenté dc les attribuer à un esprit en délire, à un fou furieus;, si d'autres
circonstances ne venaient prouver que le prévenu jouissait dc toute sa
raison.

Un matelot est venu déposer qu'un jourBrabander avait lait déshabiller
Voss, et qu'après avoir enduit de goudron plusieurs parties de son corps, il
l'avait couvert dc plumes; que dans cet élat il l'avaitforcé de se mettre au
gouvernail pour diriger le navire. Ensuite il lui fit parcourir dis fois le pont,
en l'accablant de coups el en plaçant tous les matelots de distance en dis-
tance avec ordre dcle frapper avecun bout de corde-. Ces indignes traite-
ments se sontrenouvelés à plusieurs reprises.

La plumese refuse à retracer toutes les tortures éprouvées par le mal-
heureux Voss, jusqu'au jouroù, fatigué d'une pareille existence, il s'est
jeté à la mer, d'autres pensent qu'il y a été jelé. Dans tous les cas, le capi-
taine Brabander et un matelot, nommé Van denBerg, qui semble avoir été
son complice, mais qui s'est soustrait par la fuite, aux recherches de la jus-
tice, se trouvaient sur le pont au moment où Voss, se débattait clans l'eau.
Ces hommes ont eu le cruel courage de le voir mourir, sans faire le moindre
effort pour le sauver !

Sur l'interpellation de M. le président, pourquoi les matelots de l'équi-
page n'avaient pas empêche le capitaine d'exercer ces mauvaistraitements,
ces hommesrépondent qu'ils se méfiaient les uns des autres, appartenant
presque tous à des nations différentes et que d'ailleurs tous tremblaient
devant leur capitaine dont la violence ne connaissait point de bornes. Un
jourle cuisinier lui avant fait une observation sur sa conduite ignoble en-
vers Ycss, l'accusé, sans répondre un seul mot, prit une poignée de poudre
et la mettant dans une boîte à briquet à l'insu du cuisinier, il pria celui-ci
de lui donner du feu pour allumer un cigarre. Le cuisinier s'empressa de
battre le briquet, à la première, étincelle, la poudre s'enflamma et le mal-
heureux eut la ligure horriblement brûlée.

Le prévenu a été défendu avectalent par M. Delvaux.
Le ministère public a soutenu l'accusation en s'éievant avec force con-

tre la conduite indigne du prévenu Brabander. Il a requis contre lui le
maximum de la peine prévue par l'art. 311 du code pénal.

Le tribunal a condamné le capitaine Brabander fils, à 5 années dc pri-
son , 5 années de surveillance et 500 francs d'amende.

— Un terrible incendie a éclaté avant-hier matin à la scierie à vapeur
dc Molenbcck-St-Jean près Bruxelles. Les ouvriers avaient travaillé et ve-
naient de quitter la scierie pour déjeuner.

En quelques instants tous les bâtiments étaient embrasés. Une immense
colonne dc feu et de fumée était chassée vers la ville par un ventde sud-
ouest assez fort. La violence du feu est telle que l'on craint mémo pour les
maisons dc la porte deFlandre à l'intérieur dc la ville.

L'extrême promptitude et l'intensité des Hammes ont rendu les premiers
secours tout-à-fait inutiles. On a sauvé en toute bâte les meubles de toutes
les habitations voisines ; on les transportait dans l'intérieur du faubourg et
et sur les boulevards Un pont de bateaux a été improvisé sur le canal de
Charleroi.

Les établissements de lascierie à vapeursont situés entre un bras de la
Senne et le canal de Charleroi; malgré cette circonstance assez heureuse
pour l'alimentation des pompes, tout brûle de fond en comble.

Dc graves accidents sontmalheureusement à déplorer. Plusieurs person-
nes sont grièvement blessées.

— Un funeste accident est arrivé à Elbeuf, dans la nuit du 22 au 23
courant. Le sieurP... avait invité son père, qui demeurait à Lisieux, à venir
présider à son installation dans une maison nouvelle qu'il allait occuper.
C'était presque une fête. Lepère de M. P... arrive eton le loge au premier,
dans une pièce ayant une large fenêtre ouvrant de plain-pied sur un étroit
balcon, sans appui. Pendant la nuit, M. P... père a besoin de sortir; i' passe
ses pantoufles, allume un flambeau, et, ne connaissant pas encore la mai-
son, prend la grande fenêtre pour une porte vitrée, l'ouvre sans regarder à
ses pieds, et va rouler sur le pavé où il se brise le crâne. Au bruit dc sa chu-
te, son lils descend et le trouve dans l'état le plus affreux; il courl chercher
un médecin, mais quand il arrive avec le docteur, il est trop tard, la victi-
mea cessé dc vivre. La mortavait été presqu'instantanée.

— L'Aura Chronicle du 24 mai, publie les détails d'un désastre qui lais-
se encore bien loin derrière lui, pour le nombre des victimes, ceuxquenous
avons enregistrés depuis3 semaines. Le 20 mai, à la suite d'un affreux ou-
ragan, la caserne de Loodianah. occupée parle 50° régiment d'infanterie
de l'armée anglaise, s'esl écroulée presque en entier. Quatre-vingt-quatre
personnes, dont 14femmes et 20 enfants ont péii éerassées sous les décom-
bres. En outre 127 ont étéplus ou moins grièvement blessées. Il esta crain-
dre que plusieurs dc ces dernières ne soient venues grossir le nombre des
morts, etqu'en outre on n'ait trouvé encore, en achevant de déblayer les
décombres, denouveaux cadraves. La violence dc l'ouragan était telle que
dans les environs dc Loodianah plusieurs habitations ont élé renversées on
même emportées. Là aussi des malheureux doivent avoir péri. Loodianah
est située sur les bords du Stelledje. On serappelle que les Anglaisontrem-
porté récemment une victoire décisive sur les Sikhes près de cette ville.

— Voici un moyenindiqué par lePunch anglais pour s'emparer d'Abd-
el-Kader :

Qu'on lui fasse signer une lettre de change, n'importe pour quelle som-
me. Qu'on vende alors le billet à MM. tels ettels deLondres ou à MM.Fould
et Oppenhcim dc Paris. Nous parions cent contre un que ces respectables
négociants, le jour de l'échéance, trouveront Abd-el-Kader, dût-il se ca-
cher dans l'arche de Noé sur le mont Ararat.

—Une ex-modiste qui est devenue presque grande dame par son mariage
avec un des plus fameux agioteurs delà Bourse, rencontre dans un salon
un jeune homme, soncompatriotc,qiii l'avait connuequand elle faisait des
chapeaux, etqu'il était lui-même commis d'une maison de soieries.

Après avoir longuement parlé de leurs souvenirs d'une époque beaucoup
moins brillante pour l'un et pour l'autre :

— Vous voyez, dit la presque grande dame, que le mariage ne m'a rien
fait oublier.— Avouez qu'il ne vous a rien appris non plus, riposta l'ex-commis mar-

: chancl.

Cours des Fonds Publics.
Boursed'Amsterdam du 25 Juillet.

1 COURS I I -I i m -il OUVERT. iFEBMB.lin 24jm11.| |
»«<"« »«"'»*" 2: GO'» 60j ijolTU>in. di« « 73 73 -[Dito en lii|iiidaiiou .. 3 _ . , ,

'Dilo diii 4 i 94»»
Dito des Inde' 4 '

Pays-Bas. . Syndicat 3 _
89» —Dito . , à: — _ —fSoriété de Commerce 4; 17G» 176.J. I"6|

[Act. du lac de Harlem . ... 5 _ _ —-I Chemin du ler du Rhin .. . t', 115 11» 115
! Act. du Chemin de fer Holland. — .—" —■

Oblig. Hope&C. 1798& 18165 _ 10G i —IDito dito 1828& 18293 _ 105». —'lnseiipt.au Grand Livre .. li — —
I&USSic. " . . Certificat» audit/ (i _ — —ii)iloinscriptiorislB3l A 18!ia 5 — 97 —/Emprunt de 184(1 t _ 90j —' lil. clie«Slieglit»el C'inip. 4 _ 89» —

/Passive — — —L Dette différée à Paris .... — — —„ IDeférred — ■—■ —Espagne. . "*,,!„„,,, 5 _ 20» -iDito y - — —
yCoupon» A.(loiin — l^j-'j —■
'Obligations Coll. & Gnmp .5 — — ■—

Autriche . .?<>'lo métallique» "> — — —/Diio dito 2; — — —
France . . . [liï»cription»'nu Grand-livre 'i — ■— —
Cologne. . . Action» ?<(;>() / — — —__ , _ tiiqaruiit a Londres lit 9 — — ~'

iSresil. .. . I(1 i(1 Ili4;i _ _ —
Portugal. . Obligation» à La.iulre», . . .3 48 1 48U 48*

Bourse de Paris du 25 Juillet.
!1 «W»», IoUVERT. I FE»«

Int. 24jm11.l I -(Ciiiii pour cent I — 121 (ü ~
Iranee . . ■!rr„ 1l;u<mrcellt ij _ „3 30 --

iÈair.pruDt Ardoin !i ——■

Anc. rfiflërée ' —5....". ditO ij - -Passive : — — —
ftaples . " .ICertificaU Falconet j — 10050 -"

Pays-Bas. . IDette active 2; ' — —/lîctle active 5 " — —Beltfique . .<l)ito j ■ —(,Bniique belße — 935
ÉtatSa-ClliS . lObligatioiu de la Banque . . — — ~"

Bourse d'Anvers du 25 Juillet.
Métalliques, 5%».— Naples, 5%». - Ard., 5% 19»,. —- Dett^ reS la

rée ancienne , » , — Passive 5 % ». — Lut» de Uesse 61 \ A. —- Cour» v
Bourse (2| heures. Ardouin ans variation.

Bourse de Londres du 21 Juillet.
3 % Cons 95 » . |. - 2» % Holl. 60 , 59»,.— 4 % id. 94£" — ?*(J'10.

241, ». _ 3%35 ï,38 ■...—Portug. 4 % 44»- (resc), 45J. - R>'SBes IlU'

Bourse de Vienne du 20 Juillet.
Métalliques, 5% 1114. — Lots defl. 500, 157. — Lotsde2so, »-

Actions de la Banque 1571.
_^—.^^l

AINONCES.
o<w-qO C 6M« ■

îjaDirection de laSociété dc l'Eclairage au *Ka«
des Pays-Bas a l'honneur d'avertir les actionnaires , que les cou-
pons des actions de l'Usine de La Haye, échéant lel" Août prochain, seront
payés dès cejour chez M.P. J. LANDRY,' àLa Haye ,M. R. WARD, 21, Neui
City Chambers , Biskopsgâte Within , à Londres , et MM. GOLDSMID & CB ,
48 bis , rue liasse duRempart à Paris.

La Direction de la Société dc l'Eclairage auGaZ
des Pays-Bas a l'honueur d'avertir les actionnaires, que le» cou- j
pons des actions de l'Usine deLeeuwarden , échéant le le' Août prochain, se-
ront payés dès cejourchez M P.J. LANDRY, àLaHaye, M. R. WARD, 21,
Nnot'iiy Ckumbers , Biskops gâte Within, à Londres, et MM. GOLDSMID
& C e, 48 bis ,1-tie Basse duRempart à Paris.

PORTRAITS DAGUERRÉOTYPES.
Le sieurEdouard FranÇf>*S, depassage en celte ville, y séjournera

quatre jourspour s'occuper de la confeclion de Portraits DagueT"réotypés qu'il exécute en dix secondes de temps etqui sont d'une ressem-
blance parfaite. Le prix de cesPortraits est de fl. 5, fl. 9et fl. 14.

S'adressera l'hôtel deLa villcde Paris , Nieuw Markt.
Le sieurEdouard ÏYancois offre en même temps à vendre un su-

perbe appareil complet de Daguerréotype, dont il enseigne l'usage en deu*
leçons, etfort convenable pour un amateur.

,
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Le soussigné , avantageusementconnu par l'invemioii d'un procédé infail-
liblepour la destruction des Punaisen , etqui en a obtenu un brevet de S. M.
le Roi desPays-lias , offre ses services aux personnes dont les habitations sont
affectées de ce fléau.

On pourracompter sur lapins grande discrétion.
S'adresser chez, luide 10àl2heures du matin , où l'on peut se procurera

domicile le spécifique pour la destruciiou de ces insectes, fl. 5 la cruche et
fl. 3 la bouteille.

M. FULT,
Gedemptegracht, R, n» 20l , près de 2°

Wagenstraat, àLa Haye.

GRMD HÖTÏL DES BAINS
à

Schéveningue.
Tous les jours Table d'Hôte à 4 heures , etSalons pour Dîners par-

ticuliers. Les Dimanches, après le dîner, musique des grenadiers.
SWITZARfrères.

LA HAYE, chez S éop©l«J ï ocöesiberg, Lage #**"*"'"
Dépit général à Amsterdam chez M. SciiooneveU) et

Beurs teeg; et à Rotterdam, chez S. vas ReynSnoeck, Hoof »
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